
OBJECTIFS 
DE LA FORMATION

Acquérir les connaissances er compétences indispensables à la maîtrise des travaux forestiers et travaux
sylvicoles, en qualité de chef d’équipe ou d’entrepreneur. Le BP RCBMS délivre la capacité professionnelle
permettant la création d’une entreprise de travaux forestiers. 

CONDITIONS 
D’ADMISSION

Être âgés de 18 ans minimum,
Justifier d’un niveau équivalent niveau 3 (CAP/BEP ou seconde complète)
Participer à une session d’information collective suivie d’un entretien individuel de positionnement avec
tests et entretien de motivation
Avoir une première expérience professionnelle dans le domaine forestier (stage, PMSMP...)

FINANCEMENT
ET RÉMUNÉRATION

Coût de formation : environ 12,50 € à 25 € / heure (selon financement)
Possibilités de prise en charge financière par la Région AURA, Transition Pro, selon statut
Rémunération possible selon statut et dispositif mobilisé
Équipements de Protection Individuels à prévoir. Possibilité de prise en charge selon statut. 

PUBLIC
CIBLÉ

Demandeurs d’emploi
Salariés en reconversion
Adultes ayant une appétence pour les métiers en extérieur et en lien avec le milieu forestier. 

ACCESSIBILITÉ
ET ACCOMPAGNEMENT

Le centre est signataire de la charte H+ pour l'accompagnement des publics ayant une reconnaissance de
handicap. Des aménagements d’épreuves et des plans d'accompagnement personnalisés seront proposés
en cas de besoin et après étude du dossier. 

Prochaine rentrée : septembre 2026
Durée du parcours complet : 10 mois, de septembre à juin, soit 997 heures en centre de formation et 420
heures en entreprise. Possibilité d’’individualisation du parcours selon projet et positionnement. 

Formation technique assurée par des intervenants professionnels de la récolte forestière
Chantiers-école organisé en partenariat avec l’ONF, le CNPF, les entrepreneurs et propriétaires forestier
Stages pratiques en entreprise 

 
Validation : 
Les 6 unités capitalisables doivent être acquise pour la validation du diplôme. Les évaluations sont réalisées
en situation professionnelle et en continue tout au long de la formation. Le diplôme est délivré en fin de
parcours. 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES  
ORGANISATION DE LA FORMATION

FORMATION 
PROFESSIONNELLE CONTINUE
DIPLÔME DE NIVEAU 4

Brevet professionnel

RESPONSABLE DE CHANTIERS
DE BÛCHERONNAGE MANUEL
ET DE SYLVICULTURE
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Lieu de formation : La Motte Servolex (73)



POURSUITES DE FORMATION 
ET DÉBOUCHÉS

Débouchés professionnels principaux :
Chargé de production forestière
Agent technique forestier
Ouvrier qualifié en sylviculture et en exploitation
Bûcheron

Poursuites de formation possibles :
Certificat de spécialisation (CS) en construction paysagère, en
arboriculture-élagage, etc. 
BTSa Gestion forestière

CONTENU 
DE LA FORMATION

CONTACTS

100% de réussite à la certification
12.5 % d’abandon 
Satisfaction des stagiaires 8.25/10

Quelques chiffres 

Chiffres 2025
91% d’insertion professionnelle 

Une filière qui
recrute

CFPPA - REINACH FORMATIONS
1031 Avenue Charles Albert  
73290 LA MOTTE SERVOLEX
04 79 25 42 02
cfppa.la-motte-servolex@educagri.fr

Plus d’infos ici 
Via le formulaire
en ligne ici 

ou en scannant
ce  Qr Code

LES +

Au coeur d’un
parc arboré de

42 hectares

Le diplôme est composé d’unités capitalisables (UC), chacune correspondant à un bloc de compétences.

C1. SE SITUER EN TANT QUE PROFESSIONNEL DES TRAVAUX FORESTIERS
Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant 
Se positionner en tant que professionnel des travaux forestiers
C2. ASSURER LE PILOTAGE D’UN CHANTIER DE BÛCHERONNAGE ET DE SYLVICULTURE
Estimer la faisabilité technico-économique d’un chantier
Assurer l’organisation et le suivi du déroulement des travaux sur un chantier
C3. RÉALISER DES TRAVAUX DE BÛCHERONNAGE MANUEL
Travaux d’abattage et de façonnage 
C4. RÉALISER DES TRAVAUX DE SYLVICULTURE
C5. ASSURER L’ENTRETIEN COURANT ET LES RÉPARATIONS MINEURES DES MATÉRIELS FORESTIERS
Réaliser l’entretien quotidien et périodique des engins forestiers et de leurs équipements
Effectuer des dépannages et réparations mineures sur le petit matériel et les équipements des engins forestiers
C6 / Unité capitalisable d’adaptation régionale (UCARE)
Assurer le fonctionnement administratif et financier de l’entreprises de travaux forestiers

Unités générales et complémentaires : 
Système d’Information Géographique (SIG)
Sauveteur Secouriste au Travail (SST)
Techniques de recherche d’emploi
Préparation physique et mentale
Habilitations réglementaires
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04 79 25 42 02
géraldine.martins@educagri.fr

CFPPA : Géraldine MARTINS

https://app.hub3e.com/landing-page/122/candidature?provenance=Fiches%20Formation
https://app.hub3e.com/landing-page/122/candidature?provenance=Fiches%20Formation

